
 

 

 

 

MOIS DU PATRIMOINE ET DE L’ARCHITECTURE 

20 SEPTEMBRE – 20 OCTOBRE 2024 

APPEL À PARTICIPATION 

 

 

 

Pendant un mois, à compter des Journées européennes du Patrimoine (20, 21 et 22 septembre 2024) 

jusqu’aux Journées nationales de l’Architecture (18, 19 et 20 octobre 2024), la Communauté 

d’agglomération de Lens-Liévin, à travers le dispositif Pays d’art et d’histoire, fait appel à l’ensemble 

des acteurs et des structures de proximité afin de faire vivre les patrimoines.  

En 2008, le territoire de Lens-Liévin obtient le label « Pays d’art et d’histoire ». Ce label est attribué 

par l’État à des territoires, communes ou regroupement de communes engagés dans une démarche 

active de sensibilisation au patrimoine, à l’architecture, aux paysages et à la qualité du cadre de vie. 

Le mois du patrimoine et de l’architecture vise à célébrer cet engagement de l’agglomération, de 

ses communes membres et de l’ensemble des acteurs du territoire, à révéler, animer et promouvoir 

le patrimoine, les paysages et l’architecture dans toute leur diversité.  

 

 

QUI PEUT PARTICIPER ? 

Cet appel à participation s’adresse aux communes et collectivités, associations, structures 

culturelles, entreprises et artisans, artistes, particuliers et aux nombreux partenaires publics et 

privés souhaitant partager leur attachement au patrimoine et aux paysages de l’agglomération. 

 

QUAND ET OÙ ? 

L’évènement proposé doit se dérouler entre le 20 septembre et le 20 octobre 2024, en semaine 

comme en week-end, sur l’ensemble du territoire de l’agglomération de Lens-Liévin.  

 

 

 

 



 

AXES THÉMATIQUES 

a) 41e Journées européennes du Patrimoine : « Le patrimoine des routes, des réseaux et 

des connexions » - 20, 21 et 22 septembre 2024 

 

• Ce thème permet de mettre en valeur les témoignages des déplacements, échanges et 

mouvements au sein d’un territoire physique au fil des siècles : échanges culturels et 

économiques, patrimoine ferroviaire, fluvial, routier, etc.  

 

Notre territoire s’inscrit pleinement dans cette thématique. Galeries et souterrains liés à 

l’histoire industrielle et à la Grande Guerre, patrimoine technique lié au transport du 

charbon, du matériel, des denrées, des hommes (cavaliers miniers, quais de chargement 

et déchargement, routes fluviales, tramway ou Tortillard), chaussée Brunehaut, via 

Francigena, etc. sont autant d’éléments de notre territoire pouvant être mis à l’honneur 

lors de ces journées. Ce thème est également l’occasion d’évoquer des projets 

d’aménagements plus récents : nouvelles mobilités sur les anciens réseaux de cavaliers 

miniers (véloroutes), nouveaux usages des canaux grâce à l’aménagement du Parc des 

berges de la Souchez, des anciens chemins de halage, bateliers, mariniers, chantiers 

navals sur la Deûle, etc. 

 

La thématique n’est pas obligatoire, les ouvertures d’églises, visites de lieux 

exceptionnels et spectacles en lien avec les patrimoines quels qu’ils soient sont 

évidemment possibles. De plus, il est encore temps en cette année olympique de 

présenter le patrimoine sportif présent sur le territoire. Les journées du patrimoine 

constituent avant tout une grande fête des patrimoines !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur la thématique : 

Présentation des Journées européennes du Patrimoine sur le site du Ministère de la Culture  
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https://journeesdupatrimoine.culture.gouv.fr/evenement/themes/themes-2024


 

b) 9e Journées Nationales de l’Architecture « Nouvelles vies des bâtiments, nouvelles 

pratiques de l’architecture » – 18, 19 et 20 octobre 2024 

  

Les Journées nationales de l’architecture, ce sont 3 

jours pour mettre en valeur une discipline qui 

rythme notre quotidien, dessine la ville de demain, 

œuvre au vivre-ensemble. L’architecture est 

partout, tout le temps, elle se vit concrètement 

sans que l’on s’en aperçoive : constructions 

nouvelles, aménagements urbains et paysagers 

attentifs aux circuits courts et matériaux locaux 

témoignent de la trajectoire de notre territoire 

respectueux de son passé et inscrit dans les grands 

défis du temps ! 

 

Plus d’informations sur les Journées nationales de l’Architecture sur le site du Ministère de la Culture 

 

 

A partir de ces thématiques, la CALL valorisera les projets qui s’inscriront dans les axes suivants :  

- Animer et valoriser le patrimoine, l’architecture et les paysages dans toutes leurs 

composantes et formes ;  

- Proposer des ouvertures exceptionnelles de lieux habituellement fermés au public ;  

- Construire des projets participatifs ayant à cœur de faire de chaque visiteur un « 

ambassadeur du patrimoine » ;  

- Faire découvrir les coulisses du patrimoine, l’envers du décor et des projets ;  

- Exposer, valoriser, faire la démonstration des connaissances, savoir-faire, expertises et 

corps de métiers qui permettent la préservation et l’entretien du patrimoine, la création 

architecturale contemporaine, l’aménagement urbain ; 

- Mettre en lumière les travaux de conservation et de restauration conduits sur les édifices et 

collections ;  

- Montrer les changements physiques, symboliques ou d’usage qui caractérisent l’histoire des 

lieux, d’une commune dans son ensemble ou plus largement du territoire.  

 

L’équipe de Lens-Liévin Pays d’art et d’histoire se tient à la disposition des porteurs de projets 

pour échanger autour des possibilités offertes par ces cadres thématiques.  
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https://journeesarchitecture.culture.gouv.fr/


QUE PERMET CET APPEL A PARTICIPATION ?  

 

La Communauté d’agglomération vous soutient dans l’organisation de vos animations et 

événements prenant place durant le mois du patrimoine et de l’architecture. Cet appel à 

participation vous permet de :  

- Bénéficier d’une communication centralisée et conférer de la visibilité à votre 

manifestation: à l’appui des outils du label (livret de programmation « Rendez-vous » et site 

internet des Villes et Pays d’art et d’histoire en Hauts-de-France), des canaux de 

communication de la CALL (site internet, réseaux sociaux, et affichage sur le territoire) et de 

ses partenaires (Office de tourisme), le pôle Pays d’art et d’histoire centralise la 

programmation du temps fort pour encourager la circulation des publics et la découverte 

du territoire. 

- Disposer d’un accompagnement technique et logistique de l’agglomération pouvant se 

traduire par : 

o Prêt de matériel (tables, chaises, etc.) sur la base d’un formulaire de demande prêt, 

sous réserve de disponibilité  

o Prêt d’exposition (Cf. formulaire de participation)  

o Communication1 :  

▪ Kit de communication numérique, délivré systématiquement à chaque 

porteur de projet ;  

▪ Kit de communication physique (affiches, etc.) en quantité limitée sur 

demande ;  

▪ La mise à disposition gratuite des éditions Pays d’art et d’histoire FOCUS, 

PARCOURS, EXPLORATEURS, en lien avec le site ou l’événement.  

 

o Moyens humains : aide à la recherche de personnel pour la mise en œuvre de votre 

projet (guides, personnel d’accueil, bénévoles des comités historiques et 

associations, etc. sous réserve de disponibilité) et formation de ces derniers par le 

pôle Pays d’art et d’histoire.  

o Contact privilégié avec le pôle Pays d’art et d’histoire (identification des besoins, 

synergies, possibilités de mutualisation, mise à disposition de ressources 

spécifiques). 

 

 Cet appel à participation ne permet pas l’obtention de financement. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Tout participant aux événements nationaux (JEP et JNA), qu’il réponde ou non à l’appel à participation, reste libre de réaliser sa propre 

promotion autour de son projet et doit l’inscrire à l’Open agenda du Ministère de la Culture s’il souhaite être référencé au niveau national. 



CALENDRIER ET MODALITÉS DE PRÉSENTATION DES PROJETS 

Afin de bénéficier de cet accompagnement, le pôle Pays d’art et d’histoire vous remercie de 

compléter le formulaire de participation joint au présent appel à candidature avant le 23 juin 

2024 et de l’adresser par courriel à la Communauté d’agglomération de Lens-Liévin – Pays d’art et 

d’histoire : paysdartetdhistoire@agglo-lenslievin.fr.  Tout dépôt ultérieur à cette date ne sera pas 

étudié. 

Le Pays d’art et d’histoire reprendra contact avec les porteurs de projets à partir du 15 juillet.  

 

 

CONTACTS 

Equipe de coordination de l’événement  

Mail : paysdartetdhistoire@agglo-lenslievin.fr 

 

Pour toute question relative à l’appel à participation, au dépôt de votre projet, au suivi d’une 

demande de matériel, d’exposition ou de communication :  

Charlotte ATTAGNANT – Stagiaire - Chargée de recherche et de valorisation du patrimoine : 

cattagnant@agglo-lenslievin.fr / 03 91 84 22 96  

ou 

Margot DE LEMOS – Chargée d’appui aux projets et aux partenariats : mdelemos@agglo-lenslievin.fr 

/ 03 92 84 22 95 

 

Accompagnement / ingénierie :  

Valérie DE REU – Chargée de développement du Pays d’art et d’histoire : vdereu@agglo-lenslievin.fr 

/ 03 91 84 22 93 – 06 30 85 97 55 

 

 

mailto:paysdartetdhistoire@agglo-lenslievin.fr
mailto:paysdartetdhistoire@agglo-lenslievin.fr
mailto:cattagnant@agglo-lenslievin.fr
mailto:mdelemos@agglo-lenslievin.fr
mailto:vdereu@agglo-lenslievin.fr

